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7. On entend par "Partie visée à l'annexe I" toute Partie figurant à
l'annexe I de la Convention, compte tenu des modifications susceptibles d'être
apportées à ladite annexe, ou toute Partie qui a fait une notification
conformément à l'alinéa g) du paragraphe 2 de l'article 4 de la Convention.

Article 2

1. Chacune des Parties visées à l'annexe I, pour s'acquitter de ses
engagements chiffrés en matière de limitation et de réduction prévus à
l'article 3, de façon à promouvoir le développement durable :

a) Applique et/ou élabore plus avant des politiques et des mesures,
en fonction de sa situation nationale, par exemple les suivantes :

i) Accroissement de l'efficacité énergétique dans les secteurs
pertinents de l'économie nationale;

ii) Protection et renforcement des puits et des réservoirs des
gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de
Montréal, compte tenu de ses engagements au titre des
accords internationaux pertinents relatifs à
l'environnement; promotion de méthodes durables de gestion
forestière, de boisement et de reboisement;

iii) Promotion de formes d'agriculture durables tenant compte des
considérations relatives aux changements climatiques;

iv)
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b) Coopère avec les autres Parties visées pour renforcer l'efficacité
individuelle et globale des politiques et mesures adoptées au titre du présent
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par le Protocole de Montréal. La Conférence des Parties agissant comme réunion
des Parties au présent Protocole arrête à sa première session le cadre
directeur de ces systèmes nationaux, dans lequel seront mentionnées les
méthodologies spécifiées au paragraphe 2 ci­dessous.

2. Les méthodologies d'estimation des émissions anthropiques par les
sources et de l'absorption par les puits de tous les gaz à egrlat-ce
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c) La Partie concernée ne puisse acquérir aucune unité de réduction
des émissions si elle ne se conforme pas aux obligations qui lui incombent en
vertu des articles 5 et 7;

d) L'acquisition d'unités de réduction des émissions vienne en
complément des mesures prises au niveau national dans le but de remplir les
engagements prévus à l'article 3.

2. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent
Protocole peut, à sa première session ou dès que possible après celle­ci,
élaborer plus avant des lignes directrices pour la mise en oeuvre du présent
article, notamment en ce qui concerne la vérification et l'établissement de
rapports.

3.
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article seront communiquées par la suite, en tenant compte de tout calendrier
qui pourra être arrêté par la Conférence des Parties pour la présentation des
communications nationales.

4. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent
Protocole adopte à sa première session et réexamine ensuite périodiquement des
lignes directrices concernant la préparation des informations requises au
titre du présent article, en tenant compte des directives pour l'établissement
des communications nationales des Parties visées à l'annexe I adoptées par la
Conférence des Parties. En outre, avant le début de la première période
d'engagement, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au
présent Protocole arrête les modalités de comptabilisation des quantités
attribuées.

Article 8

1. Les informations communiquées en application de l'article 7 par chacune
des Parties visées à l'annexe I sont examinées par des équipes composées
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b) Elle examine périodiquement les obligations des Parties au titre
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6. Le secrétariat convoque la première session de la Conférence des
Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole à l'occasion
de la première session de la Conférence des Parties prévue après l'entrée en
vigueur du présent Protocole. Les sessions ordinaires ultérieures de la
Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole
se tiendront chaque année et coïncideront avec les sessions ordinaires de la
Conférence des Parties, à moins que la Conférence des Parties agissant comme
réunion des Parties au présent Protocole n'en décide autrement.

7. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent
Protocole tient des sessions extraordinaires à tout autre moment lorsqu'elle
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4. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir à un accord par



du 16 mars 1998 au 15 mars 1999 et sera ouvert à l'adhésion dès le lendemain5



­ 21 ­Article 26Aucune réserve ne peut être faite au présent Protocole.Article 271.A l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la date d'entrée envigueur du présent Protocole à l'égard d'une Partie, cette Partie peut, à toutmoment, le dénoncer par notification écrite adressée au Dépositaire.2.Cette dénonciation prend effet à l'expiration d'un délai d'un an àcompter de la date à laquelle le Dépositaire en reçoit notification ou à touteautre date ultérieure spécifiée dans ladite notification.3.Toute Partie qui dénonce la Convention est réputée dénoncer également leprésent Protocole.Article 28L'original du présent Protocole, dont les textes anglais, arabe,chinois, espagnol, français et russe font également foi, est déposé auprèsdu Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.FAIT à Kyoto le onze décembre mil neuf cent quatre­vingt­dix­sept.
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Partie de référence)

Engagements chiffrés de limitation
ou de réduction des émissions
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